
Jardins de Noé, une démarche progressive et
efficace pour la biodiversité des espaces verts
Noé accompagne les gestionnaires d’espaces verts à mettre en place des aménagements et une gestion
favorables à la biodiversité.

Grâce à une Charte de 10 gestes, votre structure peut s’engager et obtenir le label Jardins de Noé. Cet
engagement consiste à établir un bilan annuel de vos actions pendant 3 ans. Noé vous propose ensuite des
préconisations d’amélioration pour inscrire votre structure dans une démarche de progrès continu.

Construite en consultant une vingtaine de collectivités et d’entreprises (Nanterre, Communauté de
communes des Lacs de l’Essonne, Bouygues Construction, etc.), cette démarche s’adapte en fonction de
l’environnement, de l’usage, des moyens et des contraintes du site.

Infos pratiques

Association nationale de sauvegarde de la biodiversité, Noé développe des programmes de conservation
d’espèces menacées et de leurs milieux naturels en encourageant le changement des comportements en
faveur de l’environnement.

Liens utiles
Collectivités et entreprises, cette page vous est dédiée!
Site web de Noé

http://www.jardinsdenoe.org/les-professionnels/
http://www.noeconservation.org
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